
gouvernance & fonctionnement

Un fonctionnement basé sur l’humain, 
l’échange et une gouvernance
horizontale  pour permettre à

chacun·e d’exprimer son point de vue. 

Les adhérent·es sont au cœur des réflexions et des décisions de  l’association
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L’Adage aujourd’hui c’est...
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contact.adage35@civam.org
02 99 77 09 56

www.adage35.org
ADAGE 35, Maison des CIVAM. 17 rue du Bas Village 

35577 CESSON SÉVIGNÉ

contactez-nous

composée de l’ensemble des
adhérent·es de l’Adage, ses
rôles sont de déterminer et de
valider le projet politique de
l’association, d’approuver le
rapport moral, d’activité et
financier.

Assemblée Générale

Comité de rédaction

Comité de liaison

Commission Finance

Commission communication 

a pour rôle d’organiser
l’Assemblé Générale :

thématique, format, lieu... en
lien avec le CA. Il se réunit

deux à trois fois par an.

traduit les orientations du
CA en plan d’action

opérationnel et le met en
œuvre dans le cadre des

missions qui lui sont confiées.

Équipe salariée
composé
d’administrateur·rices et
de salarié·es, son rôle est
de faire l’interface entre le
CA et l’équipe salariée, sur
les fonctions employeur.

travaille et élabore le
budget prévisionnel de
l’association, définit les
indemnités pour les
paysan·nes ou encore les
montants des
prestations extérieures.
Elle se réunit une à deux
fois par an.

travaille sur la stratégie de communication de l’Adage afin
de promouvoir les systèmes herbagers et communiquer
sur les actions de l’Adage. Selon les projets à élaborer, la
commission peut se réunir à minima deux fois par an.

élabore la structure des Adage Infos : choix des
thématiques d’articles techniques, identification

des personnes à interroger et d’autres
ressources. Il se réunit 3 à 4 fois par an. 

Conseil d'Administration (CA)
composé d'une douzaine

d'administrateur·rices élu·es pour
un mandat de trois ans, le CA se

réunit 7 à 8 fois par an pour
déterminer les orientations de

l'association, décider des
stratégies globales, et assurer la

cohérence du projet politique.


